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L’espace maritime est le théâtre 
d’un ensemble de pratiques émer-
gentes en matière d’aménagement 
parmi lesquelles la planification de 
l’espace maritime vise la définition, 
généralement « participative », 
d’une stratégie de partage de la 
mer. Dans ce contexte, la Chaire 
maritime mène une réflexion sur 
la démarche française de mise en 
œuvre de la planification de l’es-
pace maritime métropolitain en 
explorant la question des leviers et 
des freins du processus de partici-
pation des acteurs maritimes.

À cette fin, un regard rétrospectif a 
été posé sur l’élaboration du volet 
stratégique des Documents straté-
giques de façade (DSF), au sein des 
Conseils maritimes de façade. 
En parallèle d’une enquête quali-
tative menée auprès d’une dizaine 
d’acteurs maritimes, une fouille do-
cumentaire sur la participation à la 
planification de l’espace maritime 

européen a eu vocation à comparer 
et consolider les enseignements de 
l’expérience française.

Le présent document s’inscrit dans 
un jeu de fiches de synthèse des 
résultats publiés dans un rapport 
de recherche (Tissière L., 2020, 
La participation dans le champ de 
l’aménagement de l’espace ma-
ritime. État de l’art et bilan cri-
tique des expériences françaises et 
étrangères) disponible à ce lien : 
https://hal.archives-ouvertes.fr/
hal-02972991.
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La participation des acteurs, et 
plus largement des populations, aux 
politiques publiques peut recouvrir 
des formes très différentes (voir la 
figure ci-après). 

Plusieurs raisons conduisent les 
pouvoirs publics à déployer une dé-
marche participative en matière de 
planification marine :
• Produire une forme nouvelle de 

démocratie pour les questions 
maritimes ;

• Améliorer la connaissance de 
l’espace maritime ;

• Favoriser l’acceptabilité des 
programmes d’aménagement 
maritime ;

• Résoudre les conflits d’usages en 
mer…

Dans un premier temps, nous avons 
cherché à identifier les formes et 
les motivations de la démarche 
française de participation. Les 
démarches de décision concertée 
reposent généralement sur la re-
cherche du consensus entre partici-
pants. Dans le cas de l’élaboration 
du volet stratégique des DSF, les 
orientations de politiques générales 
ont été fixées à un niveau central. 

Le consensus a été recherché pour 
poser un diagnostic de l’espace 
maritime et élaborer une stratégie 
régionale d’aménagement. Dès lors, 
nous nous sommes posés deux prin-
cipales questions :
• Sur le fond, les acteurs mari-

times adhèrent-ils au diagnostic 
et à la stratégie de façade ?

• Sur la forme, quel chemin a 
été parcouru pour parvenir au 
consensus ?

Du fait d’expériences de concerta-
tion antérieures et de la structura-
tion institutionnelle, la participa-
tion à la planification de l’espace 
maritime métropolitain français 
s’opère selon la doctrine de la 
multi-collégialité. Dans un second 
temps, nous nous sommes alors in-
téressés à cette doctrine selon deux 
entrées principales :
• Le pouvoir des acteurs ;
• Les facteurs explicatifs de ce 

pouvoir.
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Cinq principaux résultats ont été 
dégagés de cette recherche. 

1) Une filiation forte entre 
participation et protection de 
l’environnement

En France, la participation à l’amé-
nagement est une doctrine récente 
et attribuée aux politiques environ-
nementales au sein desquelles elle 
dispose d’une fonction principale : 
susciter de l’acceptabilité sociale 
autour des grands projets d’aména-
gement, en considérant la relation 
que les populations locales entre-
tiennent avec l’espace.
Du fait de cet héritage, c’est 
avec les principaux programmes 
de protection de l’environnement 
marin que la concertation a fait son 
apparition en mer (Aires marines 
protégées, Directive-cadre Straté-
gie pour le milieu marin, etc.). Les 
recherches menées par la Chaire 
maritime ont confirmé le prisme 

environnemental conféré à l’en-
semble des concertations maritimes 
(Tissière, 2020).

2) L’ambition de la planifica-
tion de l’espace maritime : le 
« développement durable » de 
l’espace maritime

La mer se caractérise par une mul-
tiplication des activités et donc une 
concurrence croissante entre usages 
pour l’occupation d’un espace li-
mité, en particulier en mer côtière. 
Dès lors, la planification de l’espace 
maritime dispose d’une double am-
bition :
• Intégrer les différentes formes 

d’exploitation ;
• Rendre compatible le dévelop-

pement économique et la pro-
tection écologique.

L’étude menée permet d’avancer 
que la planification de l’espace ma-
ritime est également un instrument 

pour le développement de la filière 
des énergies marines renouvelables 
(Tissière, 2020). En ce sens, les 
DSF et leur carte des vocations 
doivent faciliter l’identification de 
nouvelles zones propices par l’anti-
cipation et la discussion multi-col-
légiale.
 
3) La place des concepts dans la 
concertation entre acteurs

 La planification de l’espace mari-
time vise théoriquement l’intégra-
tion des dimensions sociales, éco-
nomiques et écologiques, facilitée 
par une approche spatialisée. À 
cette fin, elle s’appuie sur un en-
semble de concepts, en particulier, 
de concepts environnementaux tels 
que « l’approche écosystémique », 
les « services écosystémiques » ou 
le « bon état environnemental ». 
Ces concepts déterminent a priori 
l’ensemble du processus de partici-
pation mais ne semblent ni définis, 
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ni problématisés, ni débattus col-
lectivement. Pourtant, la compré-
hension, la pertinence et l’opérabi-
lité ne sont pas évidentes. 
Ils suscitent généralement l’adhé-
sion des acteurs mais pour deux 
raisons antinomiques :
• Pour certains acteurs, ils per-

mettent de subordonner l’amé-
nagement maritime aux enjeux 
écologiques ;

• Pour d’autres acteurs, ils per-
mettent d’intégrer des enjeux 
de préservation environnemen-
tale sans porter atteinte à la 
croissance économique.

Finalement, nous avons pu démon-
trer que la planification de l’espace 
maritime semble reposer sur une 
application douce de ces concepts, 
du fait du jeu des acteurs mais éga-
lement de limites scientifiques (y 
compris méthodologiques et épisté-
mologiques) (Tissière, 2020).
 

4) La concertation pour renou-
veler la décision publique

La mise en œuvre de la planifica-
tion de l’espace maritime a conduit 
à un changement de paradigme en 
matière de démocratie et de dialo-
gue social entre les acteurs publics, 
les acteurs privés et les acteurs 
tiers. La « gouvernance à cinq col-
lèges » complète le modèle de la 
négociation bilatérale et de l’arbi-
trage étatique. 
Si le rôle décisionnel de l’État 
reste un paramètre important de la 
concertation, le consensus est une 
cible forte du processus de planifi-
cation de l’espace maritime. Nous 
avons observé que ce consensus 
repose sur une démarche itérative 
de discussion avec les acteurs mari-
times qui conduit à l’écriture d’un 
DSF (Tissière, 2020).
 

5) Les stratégies par collège 
comme révélateur du poids des 
acteurs

Les pêcheurs sont décrits comme 
des participants assidus aux dis-
positifs de concertation pour deux 
principales raisons : 
• Leur relation extensive et ubi-

quiste à l’espace maritime est 
fragilisée par les changements 
d’allocation et tentatives de 
stabilisation des fonctions spa-
tiales. Il convient donc d’ex-
poser cette vulnérabilité aux 
autres acteurs maritimes ;

• Leur participation régulière per-
met de conserver une légitimité 
et un pouvoir de négociation.

Les acteurs des énergies marines 
renouvelables sont également dé-
crits comme des acteurs fortement 
engagés dans la participation poli-
tique. Ils maximisent ainsi l’accep-
tabilité de leur filière, en établis-
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sant un lien avec le tissu d’acteurs 
locaux, avec lesquels ils délimitent 
les contours de leurs projets.
Les collectivités territoriales ap-
paraissent plus en retrait de la 
concertation. La raison invoquée ré-
side dans la décentralisation limitée 
et récente des compétences mari-
times qui n’a pas permis aux élus 
territoriaux d’investir amplement 
la question maritime. Pour autant, 
nos recherches de la Chaire mari-
time ont permis de montrer qu’en 
cas d’absence d’élus territoriaux, 
elle est compensée par la participa-
tion des personnels techniques des 
collectivités territoriales (Tissière, 
2020). De plus, certaines collecti-
vités (notamment les Régions) ont 
créé leurs propres instances de 
concertation pour l’aménagement 
en mer, complémentaires des insti-
tutions créées par l’État.
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Ces principaux résultats peuvent 
être mis en perspective avec  les 
démarches de planification spatiale 
maritime qui ont été menées au 
sein de l’Union européenne (UE).

1) La participation comme ins-
trument pour la résolution des 
conflits d’usage

Dans la plupart des États membres 
de l’UE, la planification de l’espace 
maritime est un outil de résolution 
des conflits maritimes intersecto-
riels (comprenant les conflits entre 
protection de l’environnement et 
autres usages), sur la base d’une 
consultation ou de la concertation 
des principaux groupes d’intérêts.
Dans ce cadre, certains États 
membres assument une hiérarchi-
sation des groupes socio-profes-
sionnels (à l’image des pêcheurs 
professionnels au Portugal ou de 
l’Armée en Lettonie). Dans d’autres 
cas, cette hiérarchie est latente. 

En règle générale, les représentants 
des énergies marines renouvelables 
disposent d’un poids important, 
proportionnel à la volonté des États 
de développer cette filière (pour 
des raisons économiques et clima-
tiques).
 
2) La combinaison des disposi-
tifs et des échelles de partici-
pation

En pratique, la participation re-
vêt des formes très diversifiées, et 
souvent combinées, au sein de l’UE. 
Elle peut se limiter au droit à l’in-
formation et à la liberté d’expres-
sion et de mobilisation. À l’extrême 
opposé, elle peut faire l’objet de 
démarches (expérimentales ou 
normalisées) de co-construction 
des plans d’aménagement par les 
groupes socio-professionnels et les 
pouvoirs publics, à toutes les étapes 
de la planification de l’espace 
maritime (communément : le dia-

gnostic, la stratégie, le programme 
d’action et l’évaluation).

En définitive, notre recherche 
montre que les modalités de parti-
cipation suivantes comptent parmi 
les plus répandues à travers l’Eu-
rope :
• À l’échelle nationale, l’audition 

des représentants des usages 
maritimes ;

• À l’échelle locale, l’atelier 
thématique mobilisant différents 
acteurs organisés et ;

• La réunion d’information auprès 
du grand public (Tissière, 2020).
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A l’issue de cette étude, les travaux 
pourraient être approfondis selon 
deux perspectives.

1. Évaluer la trajectoire des re-
présentations individuelles et 
collectives, du début jusqu’à 
l’issue du processus de plani-
fication de l’espace maritime 
métropolitain français afin de 
mieux comprendre les effets de 
la participation en matière de 
construction du consensus.

2. Améliorer la connaissance des 
stratégies de participation de 
l’ensemble des types d’acteurs, 
et notamment des représentants 
de plaisanciers et de la « société 
civile organisée » qui n’ont pas 
été enquêtés.
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